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COMPTE RENDU 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
        DU MARDI 16 NOVEMBRE 2021 

  
 

L’an deux mille vingt et un, le seize novembre, à dix-huit heures 
trente, en  articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du CGCT, le Conseil 
Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans la salle du conseil municipal en 
mairie. 

 
Présents : Stéphane HERVOIR, Céline LANGUENOU, Jean-Pierre LE BOURDON, Guylaine SÉNÉ, Gérard 
LE MEUR, Annick JAFFRES, François MOREAU, Solange SCHMITT, Patrice DENIEL, Stéphanie SIMON, 
Amar HEDDADI, Céline REBOUL, Roméo AUNAY, Céline PETETIN, Franck WALLON, Jennifer NOU, 
James TESSON. 
Secrétaire de séance : Amar HEDDADI 
Date de convocation : 9 novembre 2021 
Date d’affichage : 9 novembre 2021 
Excusés : Daphné HERMES (pouvoir à Stéphanie SIMON), Joachim FRAOUTI (pouvoir à Amar 
HEDDADI) 
 

1) RAPPORT D’ACTIVITES 2020 DE LA CCPLD 
 
Le rapport d’activités 2020 de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas est 
présenté par Frédéric KERLAN, Vice-Président de la CCPLD en charge des finances et de 
l’administration générale. 
Le vice-président détaille les faits marquants de l’année 2020  
Monsieur KERLAN répond aux questions des conseillers notamment sur la fiscalité. 
Le maire remercie Monsieur KERLAN  pour son intervention. 
 

2) APPROBATION DU PACTE DE GOUVERNANCE AVEC LA CCPLD 
 
Le conseil de Communauté du 9 avril 2021 a décidé d’établir un pacte de gouvernance. Ce pacte 
constitue un instrument d’organisation de la vie institutionnelle de l’intercommunalité et du 
processus décisionnel, avec pour objectif d’associer les élus communautaires et municipaux. Il est le 
volet institutionnel et organisationnel du projet de territoire, permettant sa mise en œuvre de 
manière efficace et collective.  
Contenu du pacte de gouvernance : 
L'article L.5211-11-2 du CGCT propose un contenu qui n'est ni exhaustif, ni limitatif, et précise que le 
pacte peut notamment porter sur : 
1 ° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article L. 5211-57 ; 
2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l'établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis sur des sujets d'intérêt 
communautaire ; 
3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par convention, confier la création ou la 
gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une ou plusieurs de ses 
communes membres ; 
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4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine alors leur 
organisation, leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les modalités de 
fonctionnement des commissions prévues à l'article L 5211-40-1; 
5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres géographiques et des 
périmètres de compétences qu'il détermine. Les conférences territoriales des maires peuvent être 
consultées lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de fonctionnement des conférences 
territoriales des maires sont déterminées par le règlement intérieur de l'organe délibérant de 
l'établissement public ; 
6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer au maire d'une 
commune membre l'engagement de certaines dépenses d'entretien courant d'infrastructures ou de 
bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les conditions dans lesquelles le 
maire dispose d'une autorité fonctionnelle sur les services de l'établissement public, dans le cadre 
d'une convention de mise à disposition de services ; 
7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de l'établissement 
public et ceux des communes membres afin d'assurer une meilleure organisation des services ; 
8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et des hommes au sein 
des organes de gouvernance et des commissions de l'établissement public ; 
Ces dispositions sont des exemples et ne sont en aucun cas obligatoirement abordées dans un pacte 
de gouvernance ; une grande liberté est laissée aux EPCI sur ce point. 
Le conseil municipal est appelé à émettre un avis sur le pacte de gouvernance tel que rédigé en 
annexe.  
Il est précisé que l’ensemble des communes du territoire disposent d’un délai de deux mois pour 
émettre un avis. Au terme de ce délai, le conseil de Communauté sera appelé à approuver 
définitivement le pacte de gouvernance.  
Le conseil municipal approuve le pacte de gouvernance tel que proposé en annexe et d’émettre un 
avis favorable à l’adoption de ce pacte par la Communauté de communes. 

TRANSFERT DE COMPETENCES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DANS LE CADRE DE SA 
TRANSFORMATION EN COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ET AUTRES TRANSFERTS 
 

Lors du conseil de Communauté du 17 septembre dernier, la CCPLD a engagé sa transformation en 
communauté d’agglomération au 1er janvier 2022. Le conseil municipal est sollicité pour émettre un 
avis sur les transferts de compétences nécessaires à cette transformation. 
Suite au renouvellement des instances en 2020, la Communauté de communes a élaboré un  projet 
de territoire, en associant les élus municipaux, et en organisant une large concertation des acteurs et 
habitants du territoire (Conseil de développement, panel citoyen, réunions publiques, 
questionnaire…).  
La transformation de la communauté de communes en communauté d’agglomération, au 1er janvier 
2022, représente une opportunité permettant de disposer de moyens d’action supplémentaires 
(compétences, ressources financières…) afin de mettre en œuvre les stratégies et actions issues du 
projet de territoire. 
Pour engager sa transformation en communauté d’agglomération, la CCPLD doit réunir deux types de 
condition : de population et de compétences exercées. Elle remplit déjà la condition de population, 
mais en application des dispositions de l’article L. 5211-41 du code général des collectivités 
territoriales, cela nécessite qu’elle exerce au préalable l’ensemble des compétences obligatoires des 
communautés d’agglomération. 
Ce n’est pas le cas en l’état actuel des statuts de la CCPLD et il est par conséquent nécessaire de 
procéder aux transferts de compétence ou composantes de compétences suivantes, dont les 
conséquences sont inexistantes sur les actions actuellement réalisées par les communes pour la 
quasi-totalité des compétences concernées : 
- En matière d’aménagement de l’espace communautaire : il convient de substituer « définition, 
création et réalisation d'opérations d'aménagement d'intérêt communautaire au sens de l'article L. 
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300-1 du code de l'urbanisme » à « conduite d’actions d’intérêt communautaire » et « zones 
d’aménagement concertés d’intérêt communautaire » ; 
Il s’agit d’une modification de l’intitulé de la compétence qui n’induit aucun transfert de personnel, 
de contrats ni de charges financières. 
- En matière d’équilibre social de l’habitat : il convient de transférer les compétences « actions et 
aides financières en faveur du logement social d'intérêt communautaire », « réserves foncières pour 
la mise en œuvre de la politique communautaire d'équilibre social de l'habitat » et « amélioration du 
parc immobilier bâti d'intérêt communautaire » ; 
Ces compétences sont soumises à la définition de l’intérêt communautaire. Celle-ci devra intervenir 
dans les deux ans suivant le transfert. Tant que l’intérêt communautaire n’aura pas été défini, le 
transfert de compétence n’a pas d’impact et n’entraîne aucun transfert de personnel, de contrats ni 
de charges. 
- En matière de politique de la ville : il convient de transférer les compétences « élaboration du 
diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville », « animation et 
coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 
d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance » 
et « programmes d'actions définis dans le contrat de ville » ; 
Il n’a pas été identifié de transfert de personnel ni de charges liés à cette compétence. Seul sera 
transféré le contrat local de prévention de la délinquance de Landerneau. Sous réserve des 
dispositions de l’article L. 132-13 du code de la sécurité intérieure, le président de la communauté de 
communes présidera un conseil intercommunal de sécurité et de prévention de la délinquance. 
- En matière d’accueil des gens du voyage : il convient d’ajouter à la compétence telle qu’elle est 
actuelle définie la « création » des aires d’accueil (nouvelle rédaction de la compétence issue de 
l’article 1 de la loi n° 2018-957 du 7 novembre 2018 relative à l'accueil des gens du voyage et à la 
lutte contre les installations illicites) ; 
Cette modification n’a aucun impact, la Communauté exerçant déjà l’intégralité de la compétence. 
- La « gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l'article L.2226-1 du code général des 
collectivités territoriales » ; 
Il s’agit d’une compétence à part entière, distincte de l’assainissement collectif depuis la loi 
Engagement et Proximité du 27 décembre 2019. L’impact de ce transfert a fait l’objet d’une étude 
dont les principales conclusions sont jointes en annexe. 
- En matière de protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie : il convient de 
prendre les compétences « lutte contre la pollution de l'air » et « lutte contre les nuisances sonores 
». 
En l’absence d’actions identifiées de la part des communes dans ces domaines, le transfert de 
compétence n’a pas d’impact. 
Par ailleurs, outre les transferts de compétence susmentionnés qui sont un préalable indispensable à 
la transformation de la communauté de communes en communauté d’agglomération, les 
modifications statutaires suivantes sont proposées : 
- Modification de la rédaction de la compétence obligatoire déchets : il convient de retirer les 
précisions apportées à cette compétence dans les statuts pour revenir à la rédaction prévue par 
l’article L. 5214-16-5° du CGCT, à savoir « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés ». 
Cette nouvelle rédaction n’emportera aucune conséquence concrète, elle vise uniquement à aligner 
la rédaction des statuts sur celle de la loi. 
- Transfert de la compétence facultative « Construction d’un abattoir sur son territoire ou en dehors 
de son territoire ». 
Cette nouvelle compétence n’entraîne aucun transfert de personnel, de contrat ou de charges. Elle a 
pour but de permettre à la Communauté de participer au financement de la construction d’un 
abattoir, le cas échéant hors de son territoire, qui pourra être utilisé par les professionnels du 
territoire communautaire. 
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- Transfert de la compétence facultative « Animation et promotion des activités sportives au sein des 
équipements sportifs d’intérêt communautaire, y compris le versement de subventions aux 
associations sportives ». 
Cette nouvelle compétence vise à permettre le versement de subventions à des associations 
sportives participant à des évènements se tenant dans les équipements d’intérêt communautaire, ou 
à verser des subventions pour l’organisation d’évènements sportifs au sein desdits équipements. 
Enfin, concernant la compétence mobilité, la transformation en communauté d’agglomération 
impose, pour maintenir l’organisation existante des transports scolaires et éviter à la future 
communauté d’agglomération de devoir prendre directement en charge ceux effectués 
intégralement sur son territoire, de déléguer à la Région Bretagne l’organisation des transports 
scolaires par convention, à compter du 1er janvier 2022. 
En conséquence, conformément aux articles L. 5211-5 et L. 5211-17 du code général des collectivités 
territoriales, le conseil municipal approuve : 
 
- l’ensemble des transferts de compétence listés ci-dessus, 
- la modification des statuts en découlant. 
 

TRANSFORMATION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES EN COMMUNAUTE 
        D'AGGLOMERATION 

 

La CCPLD projette de se transformer en communauté d’agglomération au 1er janvier 2022 en faisant 
application des dispositions de l’article L. 5211-41 du code général des collectivités territoriales. 
En effet, ces dispositions prévoient qu’il est possible pour un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre de se transformer en un autre type d’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dès lors : 
- qu’il exerce déjà les compétences fixées par la loi pour ce type d’établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ; 
- qu’il remplit les conditions de création de ce type d’établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre. 
La CCPLD pourrait remplir au 1er janvier 2022 les conditions pour une transformation en 
communauté d’agglomération : 
- du fait des transferts de compétences initiés par le conseil de Communauté du 17 septembre et en 
cours d’approbation par les 22 communes du territoire (objet de la précédente délibération) : elle 
exercerait avant la fin de l’année 2021 l’ensemble des compétences obligatoires d’une communauté 
d’agglomération fixées par l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales ; 
- elle remplit les conditions de création d’une communauté d’agglomération tenant aux seuils de 
population fixées par l’article L. 5216-1 du code général des collectivités territoriales. 
Par ailleurs, la transformation en communauté d’agglomération implique certaines modifications 
statutaires : 
- une nouvelle répartition des compétences dans les catégories obligatoires/optionnelles/facultatives 
pour tenir compte de la répartition prévue par les dispositions de l’article L. 5216-5 du CGCT qui est 
applicable aux communautés d’agglomération. 
Cette modification est purement formelle. 
- La suppression du IV des statuts portant sur la possibilité d’adhésion de la communauté à un 
syndicat mixte. Cette mention s’avère en effet inutile dès lors qu’en toute hypothèse une 
communauté d’agglomération est susceptible d’adhérer à un syndicat mixte en vertu de la loi 
(articles L. 5711-1 et L. 5721-2 du CGCT). 
Le conseil municipal :  
- approuve la transformation de la communauté de communes en communauté d’agglomération, 
- approuve les statuts de la communauté d’agglomération joints en annexe. 
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RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DE SERVICE – EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
2020 

 
Monsieur le Maire présente  chaque rapport transmis au préalable à chaque conseiller municipal.  
Ces rapports présentent les indicateurs techniques et financiers relatifs à la gestion du service 
assainissement collectif (SPAC) et non collectif (SPANC) ainsi que sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable. 
Ces trois rapports présentés aux élus n’appellent pas de délibération. 

 
GEOREFERENCEMENT DES RESEAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC  

 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le projet de géoréférencement des réseaux 
d’éclairage public et le souhait que le SDEF se charge de réaliser cette opération.  
Ce projet s’inscrit dans le cadre de la réforme DT/DICT. Cette réforme du 1er juillet 2012 a prévu 
diverses obligations avec un échéancier dans le but, d’une part, d’améliorer la précision du repérage 
des réseaux et de ce fait la sécurité lors des travaux, et d’autre part de fiabiliser l’échange 
d’informations entre les acteurs concernés : collectivités, exploitants de réseaux, maîtres d’ouvrages 
et entreprises de travaux.  
Il est notamment prévu l’obligation d’un repérage géo-référencé des réseaux souterrains éclairage 
public existants, devant respecter l’échéancier suivant :  
- 1er janvier 2020 : obligation d’utiliser des plans et tracés géo référencés pour les réseaux sensibles 
enterrés en unité urbaine pour répondre aux déclarations de travaux.  
- 1er janvier 2026 : obligation d’utiliser des plans et tracés géo référencés pour les réseaux sensibles 
enterrés en unité urbaine pour répondre aux déclarations de travaux en zone rurale.  
Dans le cadre de cette demande, une convention doit être signée entre le SDEF et la commune de 
Pencran, afin de fixer le montant du fond de concours qui sera versé par la commune au SDEF.  
Selon le règlement financier modifié par délibération du SDEF le 18 décembre 2020, le financement 
s’établit comme suit :  

 
  

 
Montant HT 

 
Montants 

TTC 
(TVA 20%) 

Modalité de 
calcul de la 

participation 
communale 

 
Financement 

du SDEF 

 
Part 

communale 

 
Imputation 

Géoréférencement  
Eclairage public 

10 734.33 € 12 881.19 € 30 % du HT 7 514.03 € 3 220.30 €        131 

Total 10 734.33 € 12 881.19 €  7 514.03 € 3 220.30 €  

 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

-  Accepte que le géoréférencement des réseaux d’éclairage public soit réalisé sur le territoire 
communal par l’intermédiaire du SDEF,  

-  Accepte le plan de financement proposé par le Maire et le versement de la participation 
communale estimée à 3 220,30 euros,  

- Autorise le Maire à signer la convention financière conclue avec le SDEF pour la réalisation de 
ces travaux et ses éventuels avenants.  

 
HORAIRES D’EXTINCTION NOCTURNE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

 

VU l’article L2212-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui charge le Maire de la 

police municipale ; 
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VU l’article L2212-2 du CGCT relatif à la police municipale dont l’objet est « d’assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques », et notamment l’alinéa 1° dans sa partie relative à 
l’éclairage ; 
VU la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, et notamment son article 41 ; 
VU le Code de l'environnement, notamment ses articles L.583-1 à L.583-5 ; 
VU le décret n°2011-831 du 12 juillet 2011 relatif à la prévention et à la limitation des nuisances 
lumineuses ; 
Monsieur le Maire rappelle la volonté de la municipalité d’initier des actions de la maîtrise de la 
consommation d’énergies.  
Une mesure d’extinction de l’éclairage public pendant une plage horaire peu fréquentée par la 
population permettrait de réaliser des économies sur la consommation d’énergie, sur la durée de vie 
des matériels et la maintenance. 
Cette extinction participerait également à la protection des écosystèmes et préservation de 
l’environnement en diminuant les nuisances lumineuses et limitant les émissions de gaz à effet de 
serre, ainsi qu’à la maitrise de la demande en énergie dans le cadre du dispositif Ecowatt. 
 
Les modalités de fonctionnement de l’éclairage public relèvent du pouvoir de police du maire, qui 
dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de limitation du fonctionnement, compatibles 
avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon écoulement du trafic et la protection des biens et des 
personnes. 
 
Le Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement du Finistère (SDEF), compétent en éclairage 
public sur le territoire de la commune, mettra en œuvre cette extinction nocturne. 
Cette démarche doit par ailleurs être accompagnée d’une information précise à la population via les 
outils de communication de la collectivité. En période de fêtes ou d’événements particuliers, 
l’éclairage public pourra être maintenu tout ou partie de la nuit. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 

-  Décide que l’éclairage public sera interrompu en tout ou partie en cours de nuit sur la 
commune de Pencran dans les conditions définies sur le tableau annexé à la présente 
délibération, à compter de ce jour. 
 

- Décide que dans le cadre du dispositif Ecowatt, l’éclairage public pourra être interrompu 
occasionnellement. Les périodes de coupure devront être de courtes durées et sur des 
secteurs définis par la collectivité et le SDEF. 

 
- Charge Monsieur le Maire de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application de 

cette mesure, et en particulier les lieux concernés, les horaires d’extinction, les mesures 
d’information de la population et d’adaptation de la signalisation. 

 
1) QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 
a) Attribution d’un nom pour la nouvelle salle municipale associative 

               La commission « Vie associative et culturelle » propose aux conseillers le nom suivant :  
 « Salle Sterenn » 
  Accord du conseil municipal à l’unanimité 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 h 50. 
 
 
Affiché à la porte de la mairie le 18 novembre 2021. 
 


